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Patrick Counillon

Strabon, Bourdigala et l’Aquitaine

résuMé

Le court passage consacré à Burdigala par Strabon, Géo-
graphie 4.2.1 a naturellement attiré l’attention des historiens 
de la Gaule. Deux détails controversés sont abordés dans cet 
article : la traduction du verbe grec (οὐ) συντελεῖν avec un da-
tif, qui signifie ici (ne pas) être intégré à, et la précision de la 
description de Strabon.

Mots-Clés

Strabon, Gaule, syntélie

ABstrACt

The short description of Burdigala in Strabo’s Geography, 
4.2.1, has caught the attention of the historians specialized in 
the study of Gaul. This paper proposes to discuss two points: 
the translation of the Greek verb (οὐ) συντελεῖν, which here 
means (not) to be counted amongst and the accuracy of Strabo’s 
description.

Keywords
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La mention de Bourdigala, Bordeaux, dans le li-
vre IV de la Géographie de Strabon, a naturellement 
attiré l’attention des historiens de l’Aquitaine, mais 
le passage est suffisamment ambigu pour avoir été 
l’objet de nombreuses controverses 1. J’aborderai ici 
la question d’un point de vue philologique et géo-
graphique.

La mention de Bordeaux arrive au livre IV de la 
Géographie, le livre consacré à la Gaule : Ἐκβάλλει δ’ 
ὁ μὲν Γαρούνας τρισὶ ποταμοῖς αὐξηθεὶς εἰς τὸ 
μεταξὺ Βιτουρίγων τε τῶν Ὀΐσκων ἐπικαλουμένων 
καὶ Σαντόνων, ἀμφοτέρων Γαλατικῶν ἐθνῶν· 
μόνον γὰρ δὴ τὸ τῶν Βιτουρίγων τούτων ἔθνος ἐν 
τοῖς Ἀκυιτανοῖς ἀλλόφυλον ἵδρυται καὶ οὐ συντελεῖ 
αὐτοῖς · ἔχει δ’ ἐμπόριον Βουρδίγαλα ἐπικείμενον 
λιμνοθαλάττῃ τινί, ἣν ποιοῦσιν αἱ ἐκβολαὶ τοῦ 
ποταμοῦ  2.

étAt de lA questioN

•	 La	première	question	est	l’édition	du	texte,	
car, comme souvent, l’ethnonyme transmis par les 
manuscrits est corrompu. Radt, on l’a vu, écrit 
Ὀΐσκων à la suite de Kramer, mais les manuscrits 
donnent Ἰοσκῶν, corrigé par certains éditeurs en 
Οὐιβίσκων ; Lasserre écrit Οὐιουίσκων en 
s’appuyant sur Pline 3 .

L’identification du peuple mentionné par Stra-
bon avec les Bituriges Vivisques est indubitable, et la 

1- Je remercie J.-P. Bost d’avoir, avec persévérance, attiré mon 
attention sur ce passage, et J. Hiernard de m’avoir généreusement 
communiqué l’ensemble de son dossier. Tous deux m’ont ainsi 
permis de suivre, avec respect et reconnaissance, les traces de 
R. Étienne (Étienne 1974). Naturellement, les opinions que 
j’exprime ici n’engagent que moi.
2- Strabon 4.2.1, éd. Radt 2002, t. 1, 492-493 : “Der Garuna 
hat, von drei Flüssen verstärkt, seine Mündung zwischen den 
Biturigern die Oïsker zubenannt werden und den Santonen, 
beides gallischen Völkern. Das Volk dieser Bituriger ist nämlich 
das einzige anderen Stammes das sich bei den Aquitanern 
angesiedelt hat und steuerlich nicht zu ihnen gehört ; es hat 
als Handelsplatz Burdigala, das an einer von der Mündung des 
Flusses gebildeten Lagune liegt”.
3- Pline, H.N., 4.33, Vivisci. Strabon, éd. Lasserre, F., 1966, t. II, 
146 : “La Garonne, grossie de trois affluents, a son embouchure 
entre le pays des Bituriges dits Bituriges Vibisques, et celui des 
Santones, peuples gaulois tous les deux. De fait, ces Bituriges-là 
sont la seule population allogène installée sur le territoire des 
Aquitains ; ils ne leur paient pas d’impôts. Ils ont pour place 
de commerce Burdigalla, au bord d’une lagune formée par les 
bouches de la Garonne”. 

discordance vraisemblablement due à une transmis-
sion défectueuse du texte. Mais l’orthographe pour-
rait remonter à Strabon ou à ses sources et l’on doit 
éviter de ramener les toponymes à une vulgate : les 
sources étaient multiples, le plus souvent confuses, 
et le géographe tentait plus ou moins heureusement 
d’y mettre de l’ordre à la lumière de ses connaissan-
ces, souvent elles-mêmes parcellaires.

•	 Quel	 qu’ait	 pu	 être	 le	 nom	 des	 Bituriges	
pour Strabon, on doit s’interroger sur sa source, sa 
date, et donc sur la situation politique décrite dans 
la Géographie. Lasserre, par exemple considérait que 
Strabon était directement redevable de ses informa-
tions à Poseidonios 4. Les historiens malgré leurs di-
vergences s’accordent aujourd’hui à penser que le 
texte reflète la situation contemporaine de Strabon, 
l’époque augustéenne 5.

Deux synthèses récentes de M. Bats, complètes et 
argumentées, m’évitent de reprendre cette discus-
sion, dont je présente ici le résumé en m’en tenant 
à ce qui touche au passage de Strabon 6 : 

— La description de l’Aquitaine par Strabon re-
coupe celle de Pline. Elle est constituée, depuis 
Auguste, de deux parties : à l’Aquitaine ethnique, 
qui correspond à la province définie par César entre 
Pyrénées et Garonne (sans les Bituriges Vivisques), 
ont été ajoutés quatorze peuples celtes, entre Garon-
ne et Loire, par souci d’équilibre selon Strabon. 

— Les Bituriges sont le seul peuple “gaulois” ins-
tallé au sud de la Garonne, alors que ce fleuve est 
censé marquer la frontière de l’Aquitaine. Ces Bitu-
riges ne sont pas “confédérés” aux Aquitains (dans 
le texte grec καὶ οὐ συντελεῖ αὐτοῖς). L’analyse des 
constructions du verbe συντελεῖν interdit en effet de 
traduire συντελεῖ αὐτοῖς, comme l’avait fait Desjar-
dins par «ne payent pas l’impôt avec eux [les 
Aquitains]” 7, ou, autre interprétation, “ils ne leur 
[aux Aquitains] payent pas tribut” 8.

— Le vocabulaire de Strabon a son équivalent la-
tin, προστιθέναι et προσορίζειν dans le latin adtri-
buere, συντελεῖν dans le latin contribuere. Ces verbes, 

4- Lasserre 1966, op.cit., p. 106-107.
5- Par exemple Étienne 1974 et Hiernard 1997.
6- Bats 2005 ; Bats 2007 développant Bertrand 1987. 
7- Desjardins 1878 ; Radt 2002, cf. supra n. 2. 
8- Interprétation retenue par Étienne 1974, Gardes 2002, 
50. Bost et al. 2005, 18 et 25 soulignent l’aporie où mène cette 
traduction.
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tant en grec qu’en latin, peuvent avoir deux sens, 
l’un territorial, celui de communauté, l’autre finan-
cier, celui de contribution 9. M. Bats laisse entendre 
que Strabon (ou son intermédiaire) traduit ici un 
original latin, et, bien qu’il en souligne l’ambiguïté 
après M. Corbier, il admet l’identité de sens des 
deux constructions intransitives de συντελεῖν utili-
sées par Strabon pour la Gaule, soit avec un datif 
(pour les Bituriges), soit avec εἰς + acc., pour la Nî-
mes des Arécomiques 10. 

Je m’arrêterai pour ma part à deux questions en 
marge des constatations de M. Bats. 

— Existe-t-il une nuance entre les deux construc-
tions de συντελεῖν ?

— Quelle part de subjectivité doit-on reconnaître 
à Strabon dans l’interprétation de ses sources ?

les seNs de συντελεῖν

Strabon donne-t-il un sens différent à la construc-
tion de συντελεῖν avec datif et avec εἰς + accusatif ? 
Il emploie la première à propos de la place des Périè-
ques dans la confédération lacédémonienne 11. Les 
Périèques, bien que subordonnés (ὑπακούοντας), bé-
néficient de l’égalité des droits (ἰσοτίμους/
ἰσονόμους, ἰσοτιμίαν) 12 ; mais Agis les oblige à 
συντελεῖν τῇ Σπάρτῃ, ce qui revient à les priver de 

9- Bats 2005, 15, renvoie à Corbier 1991, qui écrit en 
particulier, p. 638-641 : “Un élément majeur de cette richesse 
[des villes] est précisément le nombre de “cités sans prestige” 
(ἀνώνυμοι πόλεις) et de “villages opulents” “qui lui sont soumis”, 
ὑπήκοοι..… Le propre du village – la κώμη – par opposition à 
la polis, c’est précisément de συντελεῖν ἄλλοις (Dion de Pruse, 
Or., 40.10) d’être rattaché à d’autres qui, eux, ne dépendent de 
personne (sinon, en son temps, de Rome)”. France 2005, n. 14, 
p. 67, s’appuyant lui aussi sur Corbier 1991, fait prévaloir le sens 
fiscal du verbe συντελεῖν, ce qui me paraît contestable dans un 
contexte aussi vague.
10- Bats 2005, 16. 
11- Bats 2007, 58, évacue ce passage parce qu’il “renverrait à 
une situation ancienne”. Mais l’argument peut être renversé : 
Strabon construit une représentation contemporaine de 
l’histoire du monde archaïque. Le statut des Périèques est obscur, 
cf. Cartledge 2002, 153-155 : “For the one hand, the Perioikic 
communities were regarded as poleis… On the other hand, it 
was a peculiarity of the Spartan polis that its territory was not 
identical with the land owned by its citizens, and that the name 
of the state was not “the Spartiates”, but “the Lacedaimonians”, 
which, in military contexts embraced the Perioikoi as well”. Voir 
aussi Hansen 2004, 160-161. 
12- Sur le sens du verbe ὑπακούειν et ses rapports avec συντελεῖν 
chez Dion de Pruse, cf. Heller 2006, 159-161.

l’ἰσοτιμία 13. Strabon décrit ici deux niveaux de su-
bordination, dont le second (συντελεῖν + datif), que 
l’on pourrait traduire par assimilation ou intégration, 
implique une dégradation du statut civique.

À l’époque impériale, deux passages de Dion de 
Pruse déclinent de façon similaire les degrés et les 
composantes de la domination jusqu’à la réduction 
au statut de simple bourgade : Or., 38.26 : Πότερα 
ληψόμεθα τοὺς φόρους, οὓς νῦν ἐκεῖνοι 
λαμβάνουσιν ; ἢ τὰς πόλεις τὰς συντελούσας εἰς τὸ 
παρ’ ἐκείνοις δικαστήριον ἐνταυθοῖ καλέσομεν ; ἢ 
πέμψομεν αὐτοῖς ἁρμοστάς, “Percevrons-nous les 
tributs qu’ils (Nicée) perçoivent actuellement ? 
Convoquerons-nous ici les cités qui ressortissent à la 
juridiction qui s’exerce là-bas ? Allons-nous leur en-
voyer des harmostes ?” 14 ; Or., 40.10 : Eὖ γὰρ ἴστε ὅτι 
καὶ τοῖς οἰκοδομήμασι καὶ ταῖς ἑορταῖς καὶ τῷ 
δικάζειν αὐτοὶ καὶ τῷ μὴ παρ’ ἑτέροις ἐξετάζεσθαι 
μηδὲ συντελεῖν ἄλλοις καθάπερ, οἶμαι, κώμην : “Sa-
chez-bien en effet que ce sont les constructions, les 
fêtes, le droit de rendre vous-mêmes la justice, de ne 
pas comparaître dans une autre cité et de ne pas dé-
pendre d’autrui comme pour ainsi dire un 
village” 15.

Il faut ici renvoyer aux excellentes analyses 
d’A. Heller 16 : “Reste la dernière formule (μηδὲ 
συντελεῖν ἄλλοις καθάπερ, οἶμαι, κώμην), dont l’in-
terprétation dépend du sens que l’on donne au ver-
be συντελεῖν. Un sens classique, fréquemment attes-
té, est celui de “verser des contributions” et renvoie 
donc à une dépendance fiscale… [Mais] Tout le pas-
sage dans lequel s’inscrit notre paragraphe indique 
qu’il s’agit de définir deux catégories de cités… Il me 
semble que συντελεῖν ἄλλοις doit s’appliquer à une 
relation entre cités, pour qu’ait un sens la distinc-
tion implicite entre les cités qui ont des raisons de 
voir leur orgueil exalté et les autres”. Elle met en rap-
port ce sens de συντελεῖν avec le premier passage, 
τὰς συντελούσας εἰς τὸ παρ’ ἐκείνοις δικαστήριον : 

13- Strabon 8.5.4, éd. Radt 2002, t. 2, 474 : Ὑπακούοντας δ’ 
ἅπαντας τοὺς περιοίκους τῶν Σπαρτιατῶν ὅμως ἰσοτίμους [vel 
ἰσονόμους] εἶναι, μετέχοντας καὶ πολιτείας καὶ ἀρχῶν, Ἆγιν δὲ τὸν 
Εὐρυσθένους ἀφελέσθαι τὴν ἰσοτιμίαν καὶ συντελεῖν προστάξαι 
τῇ Σπάρτῃ.
14- Trad. Heller 2006, 147.
15- Trad. Heller 2006, 152.
16- Heller 2006, 149-161, sp. 155. Sur les avantages d’être le 
siège du tribunal régional pour une cité, Dion de Pruse, Or., 35. 
13-15, développe la même rhétorique. Ces passages sont cités et 
commentés par Bertrand 1987, 149, n. 129.
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“Dans cette formule le verbe συντελεῖν a un sens 
plus large et plus général que le sens technique de 
«verser des contributions” : il signifie quelque chose 
comme “dépendre de”, “être rattaché à”… on devrait 
comprendre que dans les deux cas le verbe συντελεῖν 
renvoie à la dépendance des cités d’un district envers 
leur capitale, dans le cadre du système de conven-
tus”.

 Le seul détail qui manque à cette analyse est une 
distinction entre les deux constructions de συντελεῖν. 
Pour Dion, συντελεῖν avec datif réveille les mêmes 
échos que chez Strabon : perte de l’identité propre, 
abaissement du statut. En revanche, dans le premier 
passage, où Dion définit a contrario les privilèges 
d’une cité autonome, la construction avec εἰς et l’ac-
cusatif souligne similairement une forme de subor-
dination à une autre cité sans nécessaire perte d’iden-
tité. 

Ce dernier passage de Dion, de même que la 
multiplicité des constructions de συντελεῖν εἰς chez 
Strabon dans différents contextes politiques ou reli-
gieux, doit donc amener éviter de traduire systéma-
tiquement ce verbe par “payer tribut à, verser des 
contributions à”, et à donner toute sa force à la pré-
position εἰς, comme dans ce passage où Strabon dé-
crit la dernière étape de la déchéance de Mycènes 
avant sa destruction : “Ceux qui tenaient Argos te-
naient également Mycènes, συντελούσας εἰς ἕν, rat-
tachée à un centre unique” 17.

Un célèbre passage du Plataïque d’Isocrate va 
dans le même sens 18. Un Platéen y explique que sa 
cité a été détruite par les Thébains pour avoir refusé 
de συντελεῖν αὐτοῖς, “s’assimiler” aux Thébains, qui 
ont contraint des gens qui ne leur demandaient rien 
à intégrer leur état (τῆς δὲ σφετέρας αὐτῶν πολιτείας 
οὐδὲν δεομένους κοινωνεῖν) ; les Thébains y mon-
trent d’autant plus d’incohérence, dit le Platéen, 
qu’ils se contentent de contraindre d’autres cités 

17- Strabon 8.6.10, éd. Baladié 1978, t. V, p. 165,  traduit, de 
façon ellipitique mais juste : “Mycènes dépendit des souverains 
d’Argos”.
18- La bibliographie sur ce passage est pléthorique. Voir en 
dernier lieu Bearzot 2004, 16 et 73-97 et surtout Tuplin 1986, 
324, “that by the time of Plataicus there existed three categories 
of Boeotian city/ex-city : Plataea (utterly destroyed), Thespiae 
and Tanagra (συντελοῦσαι εἰς τὰς Θήβας), others (members of 
the Boetotian confederacy)”. Pour autant que je puisse en juger, 
cette interprétation me paraît cohérente avec ce qu’écrivent sur 
cette période de la Confédération béotienne par exemple Roesch 
1965, 36-43, Beck 2000 et Knoepfler 2000, 354 et 359.

(Thespies et Tanagra) à συντελεῖν… εἰς τὰς Θήβας 
“reconnaître Thèbes pour centre”. Et s’ils obéis-
saient aux traditions, ils devraient eux-mêmes payer 
tribut aux Orchoméniens (Ὀρχομενίοις φόρον 
οἰστέον) 19.

Ce passage permet d’établir un certain nombre 
d’équivalences : συντελεῖν αὐτοῖς, c’est κοινωνεῖν 
τῆς πολιτείας ; tandis que συντελεῖν εἰς τὰς Θήβας, 
implique ici d’y payer tribut, φόρον φέρειν (οἰστέον), 
c’est-à-dire se reconnaître surbordonné sans néces-
sairement perdre son identité, en particulier ses 
murs et son territoire 20. Le texte d’Isocrate recoupe 
donc ce qu’écrit Strabon de l’évolution de Sparte : 
συντελεῖν εἰς implique une forme de subordination 
(ὑπακούοντας), comme celle des Périèques à la Spar-
te primitive, sans entraîner nécessairement la perte 
de l’ἰσοτιμία (statut de Thespies et Tanagra ?).

En somme, les deux constructions de συντελεῖν 
soulignent deux modalités différentes de la relation 
entre centre et périphérie. La première souligne l’ho-
mogénéité de l’ensemble (συντελεῖν αὐτοῖς), jusqu’à 
l’assimilation complète de la périphérie au centre ; 
l’autre (συντελεῖν εἰς), les transferts de la périphérie 
vers le centre, à l’intérieur d’un ensemble consti-
tué. 

Certes, après la fusion d’une συμπολιτεία, le 
mouvement de la périphérie vers le centre se 
poursuit, comme après le synoecisme de l’Attique 
par Thésée, ἣ ἁπάντων ἤδη ξυντελούντων ἐς αὐτὴν 
μεγάλη γενομένη παρεδόθη ὑπὸ Θησέως τοῖς 
ἔπειτα 21. C’est ce qu’implique par exemple, de 
nouveau à propos de Thèbes, un passage des 
Helléniques d’Oxyrhynque, à propos d’une répartition 

19- Isocrate, Plat. (XIV), 8 : … προσηνέχθησαν, ὅτι συντελεῖν 
αὐτοῖς οὐκ ἠθέλομεν. Ὑμεῖς δ’ ἐνθυμεῖσθε … εἰ προσήκειν ὑμῖν 
δοκεῖ μὴ πεισθεῖσαν τὴν Πλαταιέων πόλιν, ἀλλὰ βιασθεῖσαν 
Θηβαίοις συντελεῖν. … οἵτινες τὰς μὲν ἰδίας ἡμῶν ἑκάστων πόλεις 
ἀφανίζουσιν, τῆς δὲ σφετέρας αὐτῶν πολιτείας οὐδὲν δεομένους 
κοινωνεῖν ἀναγκάζουσιν… Ἐχρῆν γὰρ αὐτοὺς, ἐπειδὴ πείθειν 
ἡμῶν τὴν πόλιν οὐχ οἷοί τ’ ἦσαν, ὥσπερ τοὺς Θεσπιέας καὶ τοὺς 
Ταναγραίους, συντελεῖν μόνον εἰς τὰς Θήβας ἀναγκάζειν… Εἰ 
μὲν γὰρ τὰ πάτρια σκοποῦσιν, οὐ τῶν ἄλλων αὐτοῖς ἀρκτέον, 
ἀλλὰ πολὺ μᾶλλον Ὀρχομενίοις φόρον οἰστέον· οὕτω γὰρ εἶχεν τὸ 
παλαιόν.
20- Voir Bertrand 1987, 127, sur la nécessaire disparition des 
habitants d’une ville pour en assurer la pleine propriété à ses 
nouveaux occupants.
21- Thucydide 2.15.2, éd. Romilly 1962, t. II, 13 : “Aussi, grâce 
aux contributions que tous, désormais lui apportaient, était-elle 
devenue importante”. Ces contributions ne sont pas seulement 
financières.
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des délégués au koinon béotien : “Les Thébains en 
envoyaient quatre, deux pour leur cité, deux pour les 
Platéens, Skôlos, Érythrai, les Skaphai et les autres 
places précédemment réunies à l’état thébain 
(συμπολιτευομένων), mais à cette époque-là 
συντελούντων εἰς τὰς Θήβας, ayant Thèbes pour 
capitale” 22.

 Συμπολιτεύεσθαι τοῖς Θηβαίοις, c’est, comme 
συντελεῖν τῇ Σπάρτῃ et κοινωνεῖν τῆς πολιτείας, 
partager, de son plein gré ou non, une communauté 
de destin avec une autre cité qui devient le centre ad-
ministratif, le chef-lieu, la capitale, d’où la nécessité 
de συντελεῖν εἰς  23.

Toutefois, à la différence de συντελεῖν avec datif, 
comme le remarquait Gomme : “Ξυντελεῖν does not 
necessarily imply subordination… States which 
ξυντελοῦσι, might be subordinate to another who 
does not ξυντελεῖ, as the members of the Delian 
League to Athens ; but, as here, all ξυντελεῖς might 
be equal members of one state, federal or single» 24. 
C’est ce qui explique que cette construction soit 
constamment utilisée pour indiquer le rattachement 
d’une cité à un koinon 25.

Quoi qu’il en soit, et pour en revenir aux Bituri-
ges de Strabon, la seule chose que celui-ci en dise est 

22- Hellenica Oxyrhynkia 19.3 = FGrHist 66F1 (XI) : Θηβαῖοι μὲν 
τέτταρα<ς> συνεβαλλοντο, δύο μὲν ὑπ[ερ τῆς] πόλεως, δύο δε 
ὑπὲρ Πλαταιέων και Σκώλου καὶ Ἐρ[υ]θρῶν καὶ Σκαφῶν καὶ τῶν 
ἄλλων χωρίων τῶν πρότερον μὲν ἐκείνοις συμπολιτευομένων, τότε 
δὲ συντελούντων εἰς τὰς Θήβας, “The polis of Thebes contributed 
four (two in its own behalf, two for Plataiai, Skolos, Erythrai, 
Skaphai and the other choria previously sharing a common 
citizenship with them but at that time subject to Thebes)”, 
Cartledge 2000, 399.
23- Cf. Pébarthe 2005, 85 : “Dans le passage qui nous intéresse, il 
est question de paiement de taxes à Milet par les Pidaséens, τελεῖν 
εἰς Μίλητον Πιδασεῖς τὰ αὐτὰ τέλη. Il importe de rappeler que 
les Πιδασεῖς en question continuent de résider à Pidasa. Le texte 
décrit donc le transfert de ressource fiscale de Pidasa à Milet dans 
le cadre d’un accord de sympolitie. Du reste, l’objet même de cette 
convention consiste plus généralement à transmettre à Milet la cité, 
le territoire et les revenus de Pidasa. La formule τελεῖν εἰς renvoie 
ici à une idée de transfert de compétence ou de transfert physique 
d’une somme et non simplement à “payer à””.
24- Gomme 1956, 49.
25- Xénophon, Hell., 7.4.13 utilise la construction συντελεῖν 
εἰς à propos de la cité de Lasiôn, Λασιῶνα… συντελοῦντα εἰς 
τὸ Ἀρκαδικόν, rattachée au koinon des Arcadiens ; de même 
Pausanias, 21 fois (sur les 33 usages du verbe) : τὸ Αἰτωλικόν 
(1.25.4), τὸ Ἀχαικόν (2.8.6), τὸ Λακωνικόν (4.30.2) etc., contre 
une fois (texte) avec le datif en conformité avec nos constatations 
10.8.3 : Μάγνητας μὲν οὖν καὶ Μαλιεῖς καὶ Αἰνιᾶνας καὶ Φθιώτας 
Θεσσαλοῖς <συντελεῖν>, “que les Magnètes, les Maliens, les 
Aenianes et les Phtiôtes soient assimilés aux Thessaliens”.

qu’ils ne sont pas assimilés aux Aquitains ; peut-être, 
comme l’écrit M. Bats, qu’ils ne leur sont pas confé-
dérés. En fait, μόνον… ἀλλόφυλον ἵδρυται et οὐ 
συντελεῖ αὐτοῖς me paraissent les deux faces d’une 
même réalité, rhétoriquement soulignée : être 
ἀλλόφυλος et ne pas être uni aux Aquitains, c’est 
pour Strabon la même chose et cela ne détermine en 
rien la nature des rapports entre Aquitains et Bituri-
ges. 

Peut-on tirer davantage de la description géogra-
phique de l’emporion de Bourdigala ?

strABoN et les BituriGes

•	 Quelles	que	soient	les	sources	dont	dispo-
sait Strabon pour sa description de la Gaule, il faut 
prendre en compte son ignorance des réalités géo-
graphiques de l’ouest de l’Europe, qu’il ne connaît 
que d’après ses lectures de Polybe, Artémidore ou 
Poseidonios. La question est moins de savoir s’il a eu 
accès à des sources plus modernes, en particulier ro-
maines – par exemple la liste des peuples gaulois 
rattachés à l’Aquitaine par Auguste  26 – que de déter-
miner la façon dont il les a intégrées dans la Géogra-
phie.

Que dit Strabon, justement, de la situation géo-
graphique de Bourdigala ? Comme en péninsule Ibé-
rique, il bâtit un canevas géographique sur les acci-
dents naturels, puis y déploie son catalogue 
ethnographique : l’ouest de la Gaule est traversé par 
deux fleuves (la Garonne et la Loire), à peu près pa-
rallèles au Mont Pyréné (qui forme la frontière orien-
tale de l’Ibérie avec une orientation nord-sud), fleu-
ves navigables sur 2000 stades, déterminant deux 
quadrilatères bordés par les Cemmènes et 
l’Océan 27. 

Comme en péninsule Ibérique, la discordance 
entre catalogue ethnographique et frontières géogra-
phiques lui pose régulièrement des problèmes d’ex-
position, par exemple lorsque la Garonne, qui de-
vrait séparer Aquitains au sud et Gaulois au nord, 
accueille au sud de son cours les Bituriges Vivisques, 
pourtant des Gaulois. Le pléonasme ἀλλόφυλον 

26- Sources auxquelles Strabon renvoie, p. ex. 4.1.1.
27- Sur ces questions, cf. Counillon 2007. 
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ἵδρυται καὶ οὐ συντελεῖ αὐτοῖς y trouve sa justifica-
tion, puisqu’il explique la contradiction entre la re-
marque initiale du paragraphe (Βιτουρίγων καὶ 
Σαντόνων, ἀμφοτέρων Γαλατικῶν ἐθνῶν) et la des-
cription générale du chapitre précédent de la Géogra-
phie : “Le nom d’Aquitains a été donné au peuple 
qui occupe la portion de territoire … en deçà du 
cours de la Garonne” 28.

•	 On	peut	tirer	davantage	du	paysage	suggéré	
par Strabon pour Bourdigala et sa région, caractéri-
sée par trois termes : c’est un emporion (ἐμπόριον), il 
est situé sur une lagune (λιμνοθαλάττῃ) formée par 
les embouchures du fleuve (αἱ ἐκβολαί). Sur la rive 
opposée se trouvent les Santons : Ἐκβάλλει ὁ 
Γαρούνας … εἰς τὸ μεταξὺ Βιτουρίγων καὶ 
Σαντόνων. 

Le mot λιμνοθαλάττη est employé à plusieurs re-
prises par Strabon, à propos de paysages lagunaires 
similaires : en péninsule Ibérique, entre le Sucro et 
Carthage ; l’embouchure du Rhône (une 
στομαλίμνη 29) ; la plaine du Pô, qu’il connaît sans 
doute, et qui est ainsi décrite : 

“Elle regorge donc tout entière de cours d’eau et 
de marais, mais cela est vrai surtout de la partie ha-
bitée par les Hénètes, où l’on observe aussi les varia-
tions de la mer. Car c’est presque le seul endroit de 
notre mer où se produisent les mêmes phénomènes 
que sur l’Océan et où aient lieu, tout pareils à ceux 
de l’Océan, des flux et des reflux qui recouvrent de 
lagunes la plus grande partie de la plaine” 30. On re-
connaît dans ce passage l’intérêt de la géographie 
grecque pour les phénomènes météorologiques, par-
ticulièrement les phénomènes de marée, et ses ten-
tatives pour les rendre compréhensibles aux lecteurs 
méditerranéens  31. 

Le paysage de Bourdigala est donc un paysage gé-
nérique d’estuaire lagunaire, à l’image d’autres pay-
sages gaulois comme Narbonne et Arles 32 ; mais avec 
les particularités d’un estuaire atlantique soumis à 

28- Strabon 4.1.1, éd. Lasserre 1966, t. II., 121. 
29- Strabon 3.4.6 ; 4.1.8. Cf. Compatangelo-Soussignan 2009.
30- Strabon 5.1.5, éd. Lasserre 1967, t. III, 43-44.
31- Cf. Aujac 1966, 282-298.
32- Strabon 4.1.6, éd. Radt 2002, t. 1, 468 : Ἡ μὲν οὖν 
Νάρβων ὑπέρκειται τῶν τοῦ Ἄτακος ἐκβολῶν καὶ τῆς λίμνης τῆς 
Ναρβωνίτιδος, μέγιστον ἐμπόριον τῶν ταύτῃ, πρὸς δὲ τῷ Ῥοδανῷ 
πόλις ἐστὶ καὶ ἐμπόριον οὐ μικρὸν Ἀρελᾶτε.

d’importantes marées, comme les estuaires de la pé-
ninsule ibérique 33.

Mais toute information géographique précise est 
absente, puisque Strabon ne nous dit rien de la dis-
tance de Bourdigala à la mer, ou de ses ports, ou de 
son commerce, et tout laisse penser qu’il imagine 
qu’elle est sur la côte. Il est tout aussi évasif sur le 
statut politique de Bourdigala, puisqu’en faire un 
emporion revient simplement à dire qu’elle est une 
place de commerce et que rien ne permet d’assurer 
que Bourdigala soit une ville 34 : elle pourrait être un 
simple lieu-dit. Quant à ses rapports réels avec les 
Aquitains, ils ne sont pas envisagés, s’ils sont seule-
ment connus. 

Pour conclure, on retiendra la pauvreté de la no-
tice consacrée à Bourdigala, tout en reconnaissant la 
prudence de Strabon dans l’utilisation de sources 
manifestement sommaires. Quant au bilan de cette 
analyse, sa maigreur est symptomatique des résultats 
de l’étude des textes géographiques antiques à 
d’autres fins que théoriques : un nom, souvent dé-
formé, une vague localisation, quelques informa-
tions douteuses. Le reste, le concret, est du ressort 
des archéologues. 
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